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CONSTITUTION DE L'EMPIRE •. 

Revision de· la Constitution de 1846. 

Le peuple haitien proclame, e.n presenc~ .~~ rEtr.e supreme, 
la presente Constitution.de !'Empire d'Halti, pour consacrer a 
jamais ses droits, ses garanties civiles et politiques, sa sou
verainete et son independance nationale. 

TITRE I. 

Du Territoire de l'.Empire. 

Art. 1 er. - L'ile d'Haiti et le& iles adjace.ntes qui en depen
dent forn1ent le territoire de l'Empire . . 

Art. 2; - Le. territoire 'de l'En1pire est di vise en provinces. 
Leurs limites seront etablies par la loi. 

Art. 3; - Chaque province · est subdivisee en arrondisse
ments :;: :chaque arrondissement en paroisses. 
·Le noµipre et les li~ites de qes su.bdivisions .s~ront egale
m~nt determinees par la loi. 

11 Y' aura· des division8 n1ilitaires. Le nombre et les. limites 
. ' 

de ces divisions seront aussI determines par la loi. 
Art.. 4 .. -. L'Empire d'Haiti est un et indivisible, essentielle..,. 

ment libre, souverain et independant. 
Son territoire est inviolable et ne p:eut etre aliene par aucun 

traite .. 
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